
L'enfant fait un travail 
pendant au moins une heure ?

L'enfant réalise une ou plusieurs 
tâches dangereuses ?

Age 13-15, >10h Age 16-17, >40h

Oui

Enfant en situation de travail des enfants

Non

L'enfant dépasse le nombre d'heures de travail 
hebdomadaire autorisé pour son groupe d'âge ?

Enfant en situation de 
travail léger

Enfant en situation de 
travail dangereux

Travail des enfants et travail dangereux des enfants 
Définitions alignées sur le décret ivoirien N°2017-016 et 017 MEPS/CAB (2017)

L'enfant a travaillé plus de 40 
heures par semaine ?

Oui

Oui
Age 5-12, >1h

Oui Oui Non Non

Savoir plus : Travail des enfants : analyse comparative de la législation sur les tâches dangereuses en Côte d'Ivoire, au Ghana et au Cameroun

https://www.cocoainitiative.org/sites/default/files/resources/LISTE-DES-TRAVAUX-DANGEREUX-INTERDITS-AUX-ENFANTS-1.pdf
https://www.cocoainitiative.org/knowledge-hub/resources/child-labour-comparative-analysis-legislation-hazardous-tasks-cote-divoire
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